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REVUE MILITAIRESUISSE
XXXI' Annee. N° 13. 15 üterabre 1886

Rassemblement de tronpes des Ire et IIme divisions.'

(Septembre 1886)

IImo Division. — Journal des Operations.

I. Manoeuvres ä double action des IM" et IV" brigades combinees,
les IO et II septembre.

Des le 9 septembre, au soir, les commandants de brigade
ordonnent diverses mesures preliminaires, comme il sera dit ci-apres.

Le commandant de la division prend la direction des manoeuvres,

ayant son quartier-general ä Payerne.

ORDRE DE BATAILLE

IIP brigade (corps Est), commandant col.-brig. Gaulis.
Begiment S (de Zurich). — Bat. 13 (Favre, Leop.); bat. 14

(Gardinaux); bat. 15 (Weck).
Begiment 6 (Agassiz). — Bat. 16 (Monney); bat. 17 (Repond);

bat. 18 (Roulet).
Regiment 2 de cavalerie (Boiceau). — Esc. 4 (Lecoultre); esc. 6

(Müller).
Regiment 1 d'arlillerie (Puenzieux).— Batt. 7 (Manuel); batt. 8

(Rochat).
Ambulance 6 (Boechat, Pierre).
Cantonnements le 9, au soir, Grolley-Fribourg. Q. G. Fribourg.
IVe brigade (corps Ouesl), commandant col.-brig. Müller.
Regiment 7 (Secrelan). — Bat. 19 (Monnier); bat. 20

(Courvoisier) ; bat. 21 (Wattenwyl).
Regiment 8 (Gagnebin). — Bat. 22 (Wenger); bat. 23 (Kühni);

bat. 24 (Perrin).
Bataillon 2 de carabiniers (Westerweller).
Escadron 5 (Diesbach).
Regiment 2 d'artillerie (Turettini). — Batt. 9 (Ruffieux); batt. 10

(Hartmann).
Ambulance 9 (Courroisier, L.); Amb. 10 (Morin, Fritz).
Cantonnements le 9, au soir, Avenches-Morat. Q. G. Avenches.

Idee generale.
Une armee dite de l'Ouest venant d'Echallens et d'Yverdon et
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qui marche sur Berne par la vallee de la Broye a detache un
corps qui marche par le Vully et Anet pour tourner les pelites
places de Morat, Avenches et Payerne si possible.

Ge corps de l'Ouest est fourni par notre IVe brigade d'infanterie

avec le 2e bataillon de carabiniers, 1 escadron de dragons,
2 batteries d'artillerie, une ambulance.

Une armee de l'Est, rassemblee derriere la Sarine, marche ä la
rencontre de l'armee de l'Ouest par Fribourg et detache une
avant-garde pour renforcer les petites places de Ia Broye.

Cette avant-garde est formee par notre IIP brigade d'infanterie,
avec 2 escadrons de dragons, 2 batteries d'arlillerie, une ambulance.

Pour les 10 et 11 septembre, les « Idees speciales », ainsi que
les ordres ulterieurs d'execution et les cantonnements, seront
donnes separement a chaque brigade. (Ordre de division du 6

aoüt 1886.)
10 septembre.

Idee speciale.

a) Le corps Est a pousse le 9 au soir son avant-garde jusqu'ä
Groley ei place ses avant-postes sur ia iigne Nieriet-ies-Bois-Gro-
ley-Cutterwyl.

A la nouvelle de l'occupation d'Avenches par le corps Ouest, le

commandant decide de marcher le 10 sur celte place pour la

reprendre.

b) Le corps Ouest a oecupe le 9 au soir Morat et Avenches et

place ses avant-postes ä 1 km. de l'ouest et au sud d'Avenches
et de Donatyre.

A la nouvelle qu'un corps ennemi s'est avance de Fribourg sur
Groley, le commandant decide de marcher ä sa rencontre le 10

au matin.
Dispositions.

Des le soir du 9 les chefs des deux corps prirent Ies dispositions

suivanles:
a) Corps Est.
Les avant-postes etaient fournis par le bataillon 13 qui rece-

vait l'ordre de se rassembler le 10 au matin, a 9 h. 30, pres de

Culterwyl, vers la route, et d'attendre la l'arrivee du gros poury
prendre sa place ä la suite du bataillon 15.

L'avant-garde, dont la tete devait passer ä 9 h. 30 la ligne des

avant-postes, etait composee du 2me dragons (escadrons 4 et 6), du
bataillon 14 et des deux batteries 7 et 8.
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Le gros devait passer ä 9 h. le pont de la Sonna ä Belfaux.
(Voir le croquis special.)1

Les pionniers de la brigade etaient reunis ä la tete du gros. Le
train de combat du gros suivait la colonne jusqu'ä l'engagement
du combat.

Le train de bagages devait se reunir ä la Chassote ä 9 h. 30 et
suivre la colonne ä 4 km. de distance.

b) Corps Ouest.

La IVe brigade combinee devait se trouver ä 9 heures ä Dona-
tyre en formation de rassemblement.

Les bataillons 22 et 23 qui avaient fourni les avant-postes
formaient l'avant-garde avec le 5° escadron de dragons.

Formation du gros (voir croquis special).
Tous les trains restaient ä Donatyre et attendaient des ordres

uiterieurs. Les voitures d'approvisionnements devaient ötre ä 8 h.
ä Courgevaux pour toucher Ies vivres.

Pour menager les troupes, les avant-postes ne furent places
qu'ä 6 heures du matin.

Les patrouilles de cavalerie de la IV" brigade passerent ä 8 h.
la ligne des avant-posles. •— Celles de ia IIP brigade ä 8 72 h.

Elles se concentrerent ä 9 h. 30 ä la hauteur de Culterwyl.
La cavalerie du corps Est se porta alors sur l'aile droite, delit

l'escadron 5 pres du bois de Misery et chercha, pendant le reste
de la manoeuvre, ä inquieter le flanc gauche du corps ennemi.

A ce moment la tele de l'avant-garde de la 1V° brigade venait
de passer Misery, celle de la HP brigade traversait Cutterwyl.
Bientöt le feu s'engage et le bataillon 14 se deploie, le bataillon
13 regoit l'ordre de renforcer aussitöt en prolongeant sa ligne de

feu, mais la IV" brigade se trouvait vers 9 h. 40 en possession du
mamelon et du bois qui commandent Cutterwyl au N.-O.

L'artillerie de la IIP brigade se porte rapidement ä l'aile droite
et ouvre le feu ä 9 h. 45 de ia lisiere de la foret ä l'est de

Cutterwyl.

Des 10 heures le gros de la IV° brigade commence* ä entrer en

ligne h gauche de l'avant-garde en debouchant par le bois ä l'est
de Misery ä 10 h. 20. Cette brigade a en premiere ligne les bataillons

22, 23, 19 et 24.

1 Ce croquis, ainsi que ceux indiques ci-apres, sont extraits de la carte au
50 millieme qui accompagnait notre numero d'aoüt 1886. Par ce motif, ces
croquis ne sont pas reproduits ici. Red.
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De son cöte, la IIP brigade prolonge graduellement sa ligne a

droite et se trouve avoir ä la meme heure en ligne: ä gauche
le bataillon 13, puis le 14, le 15 et le 18e. Peu apres le bataillon
16 se porte en avant entre le 15° et le 18°, le 17° restant en reserve
ä la Rosiere avec mission eventuelle de repli.

A 10 h. la IV« brigade ayant fait avancer les bataillons 20 et 21

pour doubler son aile droite et gardant les carabiniers en reserve
devant Misery, se porte vigoureusement ä l'atlaque et menace
l'aile gauche de la III8; ä li h. Cutterwyl est empörte; la 111°

brigade commence ä battre en retraite sous la protection du bataillon
17 et du 14 qui prend egalement une position de repli ä la
Rosiere.

A 11 h. 20 le divisionnaire fait sonner la cessation de la manoeuvre

et reunit les officiers pour la critique ä la lisieie de Ja foret
au sud de Culterwyl. Puis les troupes sont dirigees sur leurs
cantonnements.

111° brigade. Groley-Fribourg. Q. G. Fribourg.
IV brigade. Courtion-Oleyres-Domdidier-Faoug. Q. G. Avenches.

Les deux corps se couvrent par des avant-postes jusqu'ä 7 h.
du soir.

Une ambulance fixe, la 8", a ete etablie ä Groley et les deux

corps ont regu l'ordre d'y evacuer leurs malades pendant toute la
duree des manceuvres.

11 septembre.

Idee speciale.

a) Le corps Est s'est maintenu dans ses positions; ses avant
postes occupent la meme ligne que la veille.

Le commandant decide de marcher sur Payerne le H au malin

pour y prevenir l'ennemi.
La tete de l'avant-garde ne pourra franchir les avant-postes

qu'ä partir de 9 heures.
Les vivres seront touches ä Fribourg ä 8 heures.
b) Le corps Ouest a pousse ses avant-postes en avant sur la

1 igne Courtion-Oleyres-Domdidier.
Le commandant apprenant que l'ennemi a regu des renforts et

qu'il a l'intention de se porter de Groley sur Payerne le 11,
decide de l'y prevenir.

La tete de l'avant-garde ne pourra franchir les avant-postes
qu'ä partir de 9 heures.



REVUE MILITAIRE SUISSE 573

Les vivres seront touches ä Avenches ä 10 heures.

Dispositions.

a) Du commandant du corps Est.

Le bataillon 14 elait aux avant-postes.
La brigade devait s'avancer par l'Echelles el Montagny,

prolegee sur sa droite par un corps de flanqueurs fort de 1 bataillon
(17) et de 5 pelotons de cavalerie.

Pour l'ordre de marche, voir croquis n° 3.

Le corps de flanqueurs avait pour mission de forcer l'ennemi ä

deployer el de ne se retirer sur Montagny que devant des forces
superieures; il devait passer les avant-postes ä Groley ä 9 heures
et marcher par Chandon dans la direction de Russy.

L'avant-garde, reunie ä 8 h. 30 au bas de la Rosiere, devait
s'avancer par la grande route vers Montagny-Payerne

Le gros, auquel le bataillon d'avant-postes devait se joindre au

passage derriere le 13e, devait etre forme en colonne de marche
avec sa tete ä 9 heures ä Rosiere.

Le train de bagages, reuni ä 9 heures 30 ä Givisiez, devail
suivre le gros ä 4 km. de distance.

Les pionniers sont reunis par regimenl.
bj Du commandant du corps Ouest.

La brigade sur une seule colonne avec avant-garde par
Dompierre, conlre les Envuardes. (Voir croquis n° 3.)

Le bataillon de carabiniers en garde de flanc par Olleyres-
Granges-Russy, avec mission d'explorer le lerrain ä gauche.

L'avant-garde devait etre rassemblee ä Domdidier ä 8 h. 45 el
le gros ä 9 heures.

Le train de combat se Joint ä la colonne du gros.
Tout le train de bagages suit plus tard. Les pionniers reunis

de la brigade avec leurs chariols marchent apres le 8e regiment.

Comme la veille, les deux corps placerent leurs avant-postes ä

6 h. du matin.
A 9 heuies les troupes des deux partis passent leurs avant-

postes respectifs dans l'ordre prevu par les dispositions ci-dessus.

.lusqu'ä 10 heures les chefs des deux corps, ne savent rien de

l'ennemi et marchent ä leur but avec la plus grande celerite
possible.

Cependant au moment oü l'avant-garde de la IIIe brigade attei-
gnait l'Echelles. le brigadier apprit par un rapporl de sa cavaierie

que le gros de l'ennemi etait en marche sur Corcelles; aussitöt
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il ordonna au bataillon 16 de l'avant-garde de prendre la direction

de ce village pour retarder la marche de l'ennemi, et ä son
artillerie d'aller prendre position sur la hauteur de Montagny.

Le bataillon 18 fut affecte ä l'artillerie comme soutien, le 5e

regiment regut l'ordre de pousser en avant par Montagny.
A la meme heure, le chef de la IVe brigade apprenait par sa

cavalerie que les Envuardes etaient libres. II continue sa marche
et ä 10 h. 30 le bataillon 19 oecupe la ferme des Envuardes; le
2e regiment d'artillerie y prend egalement position ä gauche du
bataillon 19, derriere la crete.

A 10 h. 50 le bataillon 20 s'y etablit egalement en ligne de

colonnes, ä l'abri de la vue, ä gauche de l'artillerie, appuyant sa

droite ä la route. Les quatre autres bataillons du gros suivent le

mouvement et viennent se masser en deux lignes derriere la posilion.

Pendant ce temps les 6 7» caissons qui suivaient la brigade
sonl surpris dans le village de Corcelles et captures par la cavalerie

de la IIP brigade, fait d'armes assez imporlant. D'ailleurs
rieu de marquant concernant les Operations du bataillon de

carabiniers, corps de flanqueurs de la IV° brigade, ni du bataillon 17.
On sait seulement par le rapport du corps Ouest que vers 11

heures le bataillon 17 etait aux prises avec le 2e carabiniers vers
Russy.

C'est vers li h. 15, apres avoir vu tout son corps reuni
derriere les Envuardes, que le chef de la l\e brigade fait ouvrir
le feu par son arlillerie contre l'artillerie de la IIP en position ä

Montagny; celle-ci avait commence par faire front avec 1 batterie
contre Russy d'oü parlaient quelques salves de tirailleurs. Des

que l'ennemi ouvrit son feu, cette batterie fut amenee sur le front
de la position.

A H h. 30 le chef du corps Ouest dirige les bataillons 20 et
21 sur le Cerisier, puis il les fait suivre en deuxieme ligne par
les bataillons 19 et 23. Mais avant que ces deux derniers bataillons

fussent entres en ligne les deux precedeDts recevaient des

juges de camp l'ordre de reculer devant l'offensive du 5e

regiment appuye de la batlerie 7.

Le bataillon 16 venait d'etre ramene sur Cousset lorsqu'il y fut
surpris au repos par le 5e escadron (corps Ouest). Ce rapporl du

corps Est ne donne pas de details sur cet engagement qui parait
avoir ete interrompu par le signal de la fin des manoeuvres.
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A ce moment le bataillon 2 de carabiniers avait rejoint avec 2

compagnies le bataillon 20 aux Envuardes, tandis que les deux
autres s'elaient retires sur Corcelles. La cavalerie du corps Est se

trouvait ä l'aile droite de sa brigade vers Granges-Philling.
Apres avoir procede ä la critique en presence des officiers des

deux corps, aux Envuardes, le divisionnaire prend le commandement

direct de la division.

II. Manoeuvres des brigades reunies de la II0 division contre
la lr" division d'armee.

ORDRE DE BATAILLE DE LA 11° E1VISION

Commandandant: colonel-divisionnaire F. Lecomte. Chef
d'etat-major, lieut.-colonel Isler, instrueteur-chef de la II" division.

Compagnie de guides 2 (Reutter).
IIP brigade d'infanterie (col.-brig. Gaulis).
Regiment 5 (de Zurich). — Bat. 13 (Favre); bat. 14 (Cardi-

naux); bat. 15 (Weck).
Regiment 6 (Agassiz). — Bat. 16 (Monney); bat. 17 (Repond);

bat. 16 (Roulet).
IV° brigade d'infanterie (col.-brig. Müller).
Regiment 7 (Secretan). — Bat. 19 Monnier) : bat. 20

(Courvoisier) ; bat. 21 (Wattenwyl).
Regiment 8 (Gagnebin). — Bat. 22 (Wenger); bat. 23 (Kühni);

bat. 24 (Perrin).
Bataillon de carabiniers 2 (Westerwel).
Regiment de dragons 2 (Boiceau). —- Esc. 4 (Lecoultre); esc. 5

(Diesbach); esc. 6 (Müller).
He brigade d'artillerie (col.-brig. Delarageaz).
Regiment 1 (Puenzieux). — Batt. 7 (Manuel); batt. 8 (Rochat).
Regiment 2 (Turettini). — Batt. 9 (Ruffieux); batt. 10

(Hartmann).

Regiment 3 (Roulet). — Batt. 11 (Graa); batt. 12 (Müller).
Lazareth 2 (major de Montmollin). — Amb. 6 (Boechat); amb. 8

(Cuony); amb. 9 (Courvoisier); amb. 10 (Morin).

Effectifs d'entröe de la Division.

Officiers. liommes. Chevaux

Etat-major de division 8 2 16
2° compagnie de guides 2 28 32
IIP Brigade infanterie 138 2740 105
IV6 148 3466 117
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Officiers. liommes. Chevaux.

2C bataillon de carabiniers 24 530 16
2e regiment cavalerie -21 306 340
II8 brigade artillerie 51 672 536
Lazareth 25 109 7

Compagnie d'administration 8 82 3

Train de lazareth 1 25 37

Train d'administration 4 34 45

430 7994 1254

Total ""*8424

SUPPOSITION GENERALE

Une armee, dite armöe du Sud, a penetre en Suisse par le sud-
ouest el marche sur Berne par Romont et Fribourg. Pour cou
vrir son flanc gauche et s'eclairer de ce cöte, cette armee detache

une division (Ire) dans la direction Yverdon-Payerne.
Une armee, dite armöe du Nord, apres avoir opere sa concentration

derriere la Sarine, s'avance par Fribourg sur Romont.
Elle detache dans la vallee de la Broie une division (ia II")

avec mission d'assurer son flanc droit et de la renseigner sur
l'ennemi dans cette direction.

DONNEES GENERALES

Les manceuvres de division contre division des 13,14 et 15

septembre devaient comprendre, pour chaque journee, deux pe-
riodes de double action.

La, premiere pöriode s'ouvrait ä l'heure fixee par M. le directeur

des manceuvres et allait jusqu'ä la sonnerie de la retraite et
ä l'ordre annongant la critique generale.

La deuxiöme pöriode s'ouvrait au signal ou ä l'ordre donne

par le directeur des manceuvres apres la critique et comprenait
la rentree des divisions ä leurs cantonnements en meme temps
qu'une double action d'avant-garde et d'arriere-garde. Cette
seconde periode, qui parfois fut assez importante, n'etait suivie
d'aucune critique generale.

Dislocation de la II" division d'armee le soir du 11 septembre.
La IP division, ayant oecupe Payerne le 11 au soir, pousse son

avant-garde sur la rive gauche de la Broie et la Charge du
Service des avant-postes sur la ligne Cugy-Fetigny-Etrabloz.

L'avant-garde esl composee comme suit:
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2C bataillon de carabiniers.
5e regiment d'infanterie.
2e regiment de cavalerie.
1er regiment d'artillerie.
L'ennemi est signale ä Combremont.
Pour le detail de la dislocation, voir croquis special.

12 septembre (dimanche).
Les avant-postes, releves le 11, ä 7 h. 30 du soir, ne seront

remplaces que le 13 au matin.
Conformement ä l'ordre de division, la matinee du 12 a ete

consacree au service divin par regiments ou par cantonnements,
puis ä une inspection detaillee de l'habillement, de l'equipement
et de l'armement dans tous les corps.

En verlu d'un ordre supplementaire, date du 12, ä 7 heures, la

troupe a ete libre des la soupe de midi, dans l'interieur du rayon
des cantonnements de la division. A 4 heures, appel dans tous
les cantonnements, puis second repas de la troupe.

Les vivres pour la journee ont ete touches pour tous les corps
ä 7 heures, ä la gare de Cousset.

Les cantonnements pour la nuit du <2 au 13 reslent les memes
que du II au 12.

13 septembre.

DONNEES SPECIALES

D'apres les renseignements parvenus, la presence de l'ennemi
a ete constatee ä Combremont-le-Grand.

La IP division, reunie en formation de rendez-vous au sud-
ouest de Payerne, s'avance par Sassel avec l'intention de le

repousser.

La cavalerie d'avant-garde de la IP division ne depassera pas
avant 9 heures du matin la route de Granges ä Vezin, et la pointe
de l'avant-garde d'infanterie ne franchira pas cette limite avant
9 7i heures. Le depart de la place de rendez-vous de la division
devra etre calcule de maniere ä eviter lout retard ä la traversee
du village de Menieres.

Le terrain des manceuvres etait, en outre, limite au nord par
une ligne de demarcation suivant la chaine des collines au nord
de la route Combremont-Ie-Grand-Sassel-Menieres, par les cotes

749, 732, 660.
Le divisionnaire avait, des le 12, ä 6 heures du soir, communique

aux chefs de corps, reunis pour le rapport de division, les
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dispositions suivantes, completees par diverses indications
verbales.

DISPOSITIONS

L'avant-garde, composee de 1 regiment de cavalerie, 1

regiment d'infanterie, 1 regiment d'artillerie et 1 ambulance (voir
croquis n° 6), devait se trouver ä 8 74 heures vers la tuilerie de

Fetigny, eclairer le terrain et les routes dans la direclion de

Moudon, reconnaitre les passages de la Broie, occuper rapidement
Sassel et pousser sa marche vers Combremont.

Le bataillon de carabiniers devait partir ä 8 heures de Cugy
et marcher en flanqueurs par les Echeletles, Verdieres, l'Aclex,
en maintenant ses Communications avec l'avant-garde.

Le gros devait suivre en deux colonnes :

«) A droite, la lVe brigade et le 2e regiment d'arlillerie, reunis
ä 7 72 heures ä Pramay, se mettait en marche ä 8 heures par
Cugy sur Verdieres et conlinuait par la cöte du Grand Bois.

b) A gauche le 6e regiment et le 3° d'arlillerie, reunis ä 8 h. ä

Chaux-Pradervan,sur la route, poursuivre ä 8 7a heures l'avant-
garde par Menieres-Sassel.

Le bataillon 16 marchait en reserve.
Les bagages et fourgons attendaient ä Payerne des ordres

ultörieurs.

Les vivres devaient elre touches ä 8 heures ä la gare de
Cousset.

Pendant la nuit, des pionniers de la IIP brigade devaient
construire deux ponts sur la Broie, ä Boulex. La compagnie de garde
du train devait, de concert avec les guides, sous le commandement

d'un adjudant de bataillon d'infanterie, proteger Payerne et
les ponts de circonstance contre les entreprises de la cavalerie
ennemie.

Sur la place de rassemblement, pres Pramay, les dernieres
directions avaient ete donnees par l'etat-major de la Division.

Conformement aux ordres regus, les patrouilles de cavalerie
passerent ä9 heures la ligne Granges-Menieres-Vezin.la premiere
sur Sassel, la deuxieme sur Granges et Cheiry, la troisieme dans
la vallee de la Broie.

Puis le regiment s'est porte rapidement ä Sassel, ies escadrons
4 et 6 ont mis pied ä terre et se sont deployes en tirailleurs sur
la position du cimetiere (9 h. 35).

De lä, ils ont accueilli par un feu nourri la cavalerie ennemie
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qui paraissait avoir pour objectif l'occupation de celte meme
position; pendant ce temps, l'escadron 5, demeure ä cheval,
chargeait les dragons ennemis, qui furent repousses.

La cavalerie continua ä tenir le cimetiere jusqu'ä l'arrivee de

l'infanterie, puis eile se porta au sud de Sassel pour proteger
l'aile gauche de la division.

L'avant-garde, reunie conformement ä l'ordre de division, ä

8 h. 15 ä la Tuilerie, traversait Menieres ä 9 h. 15 et se porte
rapidement sur Sassel; ä 9 h. 55, la pointe de l'infanterie
(bataillon 15), atteint le cimetiere et s'y etablit en le mettant en etat
de defense.

Presque aussitöt les tetes de l'infanterie ennemie debouchent
et se deploient ä la lisiere du bois St-Pierre. L'avant-garde reste
sur la defensive et ouvre le feu ä grande dislance. Le balaillon 13

se deploie ä la gauche du 15 et le lor regiment d'artillerie,
prenant rapidement position au Signal, en arriere de Sassel, ouvre ä

10 h. 05 le feu contre l'infanlerie ennemie, ä 1700 metres.
Le bataillon de carabiniers, de son cöte, avait passe ä 9 h 20

la roule Menieres-Vezin et s'avangait lentement sur la pente boi-
see des collines; il s'y trouva en contact avec le 4e regiment de

l'ennemi, dont deux bataillons debordaient sa droite au-delä de

la ligne de demarcation; vu ce fait, il refusa de tenir compte de

la presence de ces bataillons et resta l'arme au pied jusqu'au
signal de la retraite.

A ce moment il se replia sur Verdieres.
La colonne de droite, relardant sa marche afin de laisser aux

carabiniers le temps de gagner du terrain en avant, passait ä

9 7« heures la roule Menieres-Vesin. Elle debouchait du bois ä

l'est de Verdieres au moment oü l'infanlerie ennemie ouvrait le

feu contre le cimetiere de Sassel (10 heures). Le 2° regiment
d'artillerie pril aussitöt position et ouvrit le feu en meme temps
que le Ier regiment ä Sassel (avant-garde), tandis que l'infanterie,
pressant sa marche, gagnaitdu terrain sur la route Verdieres-Ies-
Praz.

A 10 h. 20, le brigadier fait deployer Ie balaillon 19 ä ce

dernier endroit, ä la gauche des carabiniers. Les bataillons 20 el
21 suivaient en deuxieme ligne, le 81- regiment en troisieme
ligne.

Le mouvement de la colonne ne parait pas avoir ete influence

par t'evacuation du cimetiere, que le bataillon 15 dut abandonner
ä 10 h. 45, car, peu de minutes apres, l'ennemi en elait deloge
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de nouveau par le bataillon 18, entre en ligne ä gauche du 19 el
remplace par le bataillon 13 comme soutien de l'artillerie.

A 11 heures, le divisionnaire ordonne ä l'aile droite de prendre
vigoureusement l'offensive. Aussitöt le brigadier Müller fait doubler

la premiere ligne par les bataillons 20 et 21, le 8° regiment
passe en deuxieme ligne et toute la brigade s'ebranle, refoulant
l'ennemi jusqu'ä un kilometre ä l'ouest de Sassel.

Voyant cela, le divisionnaire envoie, ä Uli. 15, au chef de la
HP brigade l'ordre d'avancer egalement avec toutes ses forces

disponibles, en laissant le balaillon 16 ä la disposition du
divisionnaire, comme reserve generale. Aussitöt le bataillon 14 de
deuxieme ligne est porte en avant ä droite du 17", mais le

mouvement offensif de l'aile gauche esl interrompu ä 11 h. 30

par le signal de l'interruption de la manceuvre.
A 10 h. 15, le 3C regiment d'arlillerie avait pris position au

Signal de Sassel, ä droite du regiment 1 et, ä II heures, le
regiment 2 s'etait avance dans une deuxieme posilion en avant de

Verdieres.
A II h. 30, le regiment de cavalerie se trouvait ä la hauteur

de Menieres.
A 12 h. 30, apres la crilique qui reunit les officiers des deux

divisions au Signal de Sassel. et sur l'ordre du directeur des

manceuvres, la IP division commence ä battre en retraite.
Elle se retire en deux colonnes, comme eile s'etait avancee. Le

2e regiment d'artillerie prend position au nord de Menieres

(cote 564), couvert par le bataillon 23, tandis que la IV8 brigade
s'econle dans la direction de Cugy. Le bataillon de carabiniers.
en position de repli ä la Ferme des Bois (sud du mamelon boise

576), oü le 2e regiment d'artillerie vient prendre une derniere
position. Les bataillons 19 et 20, deplojes ä la lisiere du bois
jusqu'ä 2 b. 30, moment oü sonne la fin de la manceuvre, n'ont pas

repris contact avec l'ennemi.
Pendant ce temps, ä l'aile gauche, la IIP brigade s'ecoulait

dans la direction de Boulex, la balterie 7 prenait posilion en

avant de Botzet et la batterie 8 au sud de la Ferme des Bois, le

bataillon 16 deploye comme arriere-garde.
Le 3° regiment d'arlilllerie arrivait äl h. 30 ä Boulex-dessus;

de cette position, il ouvrit le feu ä 1 h. 45 contre les colonnes
ennemies qui inquietaienl la retraite; ä 2 heures, le 5" regiment
avail passe la Broie et, ä 2 h. 30, lorsque sonna la cessation de la

manceuvre, le 6e regiment alteignit les ponts.
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Pendant la relraite, le 2° dragons, en formation de combat au
sud de Menieres, repoussa une altaque de la cavalerie ennemie;
mais l'approche de l'infanterie l'obügea ä se retirer au sud de
Botzet.

La division s'etant retiree tout entiere derriere la Broie, etablit
ä Payerne le gros de ses avant-postes. La IVe brigade fut chargee
du service de sürete sur le secteur nord (rive gauche de la Broie),
la IIP brigade sur le secteur sud (rive droite).

(Ordre pour les cantonnements et les avant-postes du 13
septembre, ä 3 heures du soir).

Voir, pour la dislocation du 13 au 14, le croquis special.

14 septembre.

DONNEES SPECIALES

La IIe division oecupe et fortifie une position aux environs de

Montagny-la-Ville. A 8 7» heures, les travaux doivent etre terminös

et les troupes ä leur poste.
Ligne de demarcation. Le cours superieur de l'Erbogne et le

ravin descendant de Ponthaux au Moulin de Montagny.

DISPOSITIONS

Par un ordre de division, date du soir du 13 septembre, le
divisionnaire prit les dispositions suivantes :

a) Lk IIP brigade d'infanterie avec le bataillon de carabiniers
et les regiments 1 et 3 d'artillerie, oecuperont la position principale

de Montagny-la-Ville et y feront des ouvrages de fortification,

front principal contre les Envuardes, droite ä la Bramayre,
gauche ä Montagny-la-Ville.

Un bataillon et un peloton de dragons couvriront la gauche du
cöte de Mannens.

b) La IVe brigade d'infanterie avec le 2e regiment d'artillerie
oecuperont une position avancee du Cerisier ä Tours. Deux
bataillons de cetle brigade resteront ä la disposition du divisionnaire

derriere Montagny, aux Maureys.
La cavalerie eclairera le terrain jusqu'ä la Broie.
Le lazareth se portera en arriere de Montagny.
Le train de bagages se tiendra entre l'Echelles et la Raupaz,

les vivres seront touches ä 7 heures ä la gare de l'Echelles.

A 8 h. 30, la position de Montagny etait occupee conformement
ä l'ordre resume ci-dessus, sauf le bataillon 22 des avant-postes,
qui avait pris contact avec l'ennemi et qui se retirait par les En-
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vuardes; il rejoignit le 8° regiment ä 8 h. 45 et regut l'ordre de

rester en deuxieme ligne, ä cöte des dernieres compagnies du
bataillon 24.

La cavalerie avait pousse depuis 7 V* heures ses patrouilles
dans la direction de l'ennemi; ä8 7* heures eile se retirail par
Payerne sans en avoir regu de nouvelles lorsqu'elle döcouvrit
aux Envuardes, un escadron de dragons ennemis qui avait mis
pied ä terre et qui poursuivait par Ie feu la retraite du bataillon

22.
Aussitöt le lieutenant-colonel Boiceau jette un escadron contre

les tirailleurs, un autre s'empare de la colonne des chevaux et Ie
troisieme met en deroute le peloton demeure ä cheval. Apres ce

succes, le 2e dragons se retire par la Bramayre sur la position de

Montagny.
Les rapports des patrouilles de cavalerie sont tous arrivös trop

tard pour avoir une influence sur les dispositions du divisionnaire.

Mais ces rapporls confirmerent les previsions qui avaient
diete ces dispositions, et en cela ils furent encore tres utiles.

A 8 h. 40, Ia batterie 10, au Gerisier, ouvre Ie feu conlre des
colonnes ennemies en marche sur la route Fetigny-Payerne.

Le bataillon de carabiniers, de son cöte, avant d'avoir atteint
Mannens, rencontrait un escadron ennemi qu'il refoula, avec le
concours du peloton de dragons qui lui avait ete adjoint.

Cependant l'on ignorait encore ä 9 heures les dispositions de
l'ennemi et la ligne d'altaque qu'il avait choisie. Les troupes
s'ötaient fortifiöes dans les emplacements de premiere ligne et
une redoute centrale avait etö figuree sur le sommet de la colline
de Montagny.

A 9 h. 15 enfin, on remarque l'approche de l'ennemi par Gorges,

puis par les Envuardes; de l'artillerie se met en position sur
ces deux points sous le feu des deux batteries du Cerisier.

A 9 h. 45, une forte colonne ennemie est signalöe du cöte de
Mannens. II devient evident que la Ire division s'avance en trois
colonnes.

Le 2e regiment d'artillerie regoit alors l'ordre de se retirer sur
la position principale, oü il arrive ä 10 fi. 35 et se met en batterie

ä l'aile gauche contre Mannens.
A 10 heures, le bataillon de carabiniers se retire sur

Montagny-les-Monts, le bataillon 18 regoit l'ordre de se deployer ä la

crete du ravin, au sud de Montagny-la-Ville.
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L'infanterie se retire de la position du Cerisier, en defendant
le terrain pied ä pied, et les balaillons 22, 23 et 24 se replient
par les bois et les ravins. A 10 h. 45, ils se trouvent reunis aux
Maureys avec les bataillons 20 et 21. Le bataillon 19 fut enfin
retire le dernier, sans avoir ötö engage ; il rejoint egalement sa

brigade qui se trouve ainsi massee derriere le centre de la position.

Depuis 10 heures, le feu d'artillerie avait pris une grande
intensite, les batteries de Montagny battent ä la fois les colonnes
ennemies qui debouchent par Mannens et celles qui avancent par
le Cerisier et par les Envuardes. Vers 11 heures, l'artillerie
ennemie prend position au Cerisier, une batterie s'etablit ä I'Ariolla,
en avant de Mannens; le divisionnaire ordonne de placer une
batterie (la batterie 11) au signal de Montagny (redoute figuree).

A 10 h. 30, le bataillon 13 avait etö envoye renforcer le
bataillon 18 sur la crete du ravin de l'Erbogne, tandis que le bataillon

de carabiniers venait se reformer derriere la position, oü il
resta en reserve jusqu'ä la fin de la manceuvre.

All h. 20, le divisionnaire ordonne ä la IV* brigade de marcher

ä l'altaque par l'aile droite. Se derobant derriere les cretes,
les 6 bataillons s'öbranlent en trois lignes et descendent dans la
direction de Cousset en entrainant le bataillon 14 dans leur
mouvement; mais avant que la premiere ligne soit engagee, le directeur

des manceuvres ordonne la cessation des feux. 11 h. 40.

La critique a lieu ä Cousset.

A 1 h. 50, la manceuvre est reprise. La Iro division, en retraite,
est poursuivie par le feu accelörö de toule l'artillerie, le 2°
rögiment ayant pris position en avant ä droite, sur la route Monta-
gny-Russy (cote 557).

La IV° brigade franchit l'Erbogne au nord-ouest de Montagny
et presse vigoureusement le flanc gauche de l'ennemi par Grange-
Philling.

A 2 h. 30, cessation de la manoeuvre au moment oü les bataillons

de deuxieme ligne viennent de doubler ä droite la ligne de
feu.

Le 2° dragons accompagnait ce mouvement ä l'extreme droite.
A 2 h. 15, il Charge et repousse deux escadrons ennemis entre
Corcelles et Payerne et, au moment de la cessation de la manceuvre,

il surprenait deux balteries ennemies qui descendaient en
colonne de la position des Envuardes.
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Le directeur des manceuvres avait mis, vers U heures, ä la
disposition du divisionnaire de la IP, six bataillons de fanions ä

Montagny. II ne ful pas fait usage de ce renfort.

Des 2 h. 30, les troupes regagnent leurs cantonnements.
La dislocation de la division reste la meme que la nuit precedente,

sauf pour le bataillon de carabiniers, qui va ä Corcelles,
et pour le 8" rögiment, qui prend les cantonnements suivants:

Etat-major du regiment 8 Corcelles.
Bataillon 22 »

Balaillon 23 Payerne. Avant-postes.
Bataillon 24 »

Le bataillon 17 va aux avant-postes ä Etrabloz, le 18 ä

Montagny-la-Ville.

Situation le 14 au soir.

La Pe division s'est retiree ä Cugy.
La IP pousse ses avant-postes ä 500 metres en avant sur la rive

gauche de la Broie.
15 septembre.

DONNEES SPECIALES

La Pe division a pris position dans les environs de Cugy.
La IP division doit l'attaquer.
II est defendu d'ouvrir le feu, ainsi que de franchir la Broie

avant 8 h. du matin.
Pas de ligne de demarcation.

DISPOSITIONS

Par ordre de division du 14 au soir, developpe verbalement en

presence des chefs de corps reunis au rapport, le divisionnaire

operera comme suit :

L'avant-garde, composee de 1 regiment d'infanterie, 1

regiment d'arlillerie, 1 regiment de cavalerie el 1 ambulance,
attaquera par Payerne-Pramay-Champ-Montant; eile franchira la

Broie ä 8 heures.
Le gros de la division sera masse ä 7 */, heures dans le bois

de Boulex et, apres avoir franchi la Broie, attaquera la position
ennemie par Fetigny-Chaux-Gudit.

Les pionniers d'infanterie etabliront des ponts sur la Broie en
face de Fötigny.

Trains de bagages ä 8 heures ä Coussel. Les vivres seronl
touches ä la gare de Cousset.
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En modifieation de l'ordre emis, le divisionnaire ordonna le
15 au matin que le regiment de cavalerie eclairerait l'aile gauche
de la division; en consequence, le 2° dragons se dirige ä 7 72 h.,
vers Marnand, avec mission de s'assurer des ponts; il ne rencontre

aucun ennemi dans cette direction, passe la Broie ä gue ä

Brit et se porte du cötö de Granges-des-Bois, sur le flanc de la

position ennemie. II reste lä en Observation jusqu'au moment oü

un regiment de reserve debouche du bois pour tomber dans le

flanc gauche de la IP division. Malgre le terrain defavorable, le
lieulenanl-colonel Boiceau chargea en echelons et retarda la marche

des reserves ennemies. En outre il put transmettre ä temps
au divisionnaire d'utiles renseignements sur les dispositions de

l'ennemi.
L'avant-garde precedee seulement de un peloton de dragons,

debouche de Payerne ä 8 heures. — La cavalerie ennemie estsi-
gnalee du cöte de Bussy. La colonne s'avance ä l'abri de la vue au
nord de la chaussee. A 8 h. 30 eile se heurte ä de l'infanterie qui
oecupe les mamelons entre la route et la voie ferree ä l'est de

Cugy (cote 490). Le bataillon 22 se deploie et attaque de front,
le 24e attaque la position qui finit par elre emportöe. Le 2e

rögiment d'artillerie a ouvert le feu au nord de Guillermaux. (V.
croquis N° 11.)

L'ennemi, qui parait fori de un regiment au moins, reprend
position ä la lisiere de la foret de Champ-Montant et cherche ä

deborder la droite de l'avant-garde. Deux compagnies du
bataillon 23 sont döployees et la lisiere du bois enlevöe.

La batterie 9 arrive sur Ie premier mamelon et prend en

echarpe la position ennemie.
A 9 h. 30 l'aile gauche de la Ire division est en pleine retraite.
Cependant la batterie 10 est empechee par la cavalerie ennemie

de suivre la 9", eile resiste ä plusieurs attaques par des decharges
ä mitraille.

A 10 heures le commandant de l'avant-garde, devenue aile
droite de la division, regoit l'ordre de se replier, en suite du
mouvement general de retraite de la IP Division indique plus loin.
Son artillerie prend position ä Pramay, le 22e bataillon prend
une position de repli au meme endroit. Les 23" et 24e se retirent
par la droite au nord du chemin de fer. Le signal de la fin de
la manoeuvre les trouve au cours de l'execution de ce mouvement.

Le gros, rassemble au bois de Boulex, debouche ä 8 h. 15 de
la foret et passe les ponls prepares dans la nuit par les pionniers,

38
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en une seule colonne (voir croquis special). Le bataillon 17 des

avant-postes se Joint ä la queue de la colonne. L'ötat-major de la
Division passe la Broie ä gue.

Pendant ce temps l'artillerie (regiments I et 3) a pris position
ä la Filature et prepare le combat par une vive canonnade contre
la position ennemie.

Le 7e regiment, en debouchant du village de Fötigny, est
immödiatement aux prises avec l'ennemi; il se deploie en avangant et

en obliquant ä droile.
Les bataillons 18 et 16 ä mesure qu'ils debouchent prolongent

la ligne de feu ä gauche contre Chaux-Gudit. Les balaillons 14,
17 et 2e carabiniers suivent ea röserve.

A 9 heures toute l'infanterie a passe la Broie et la batterie 12

a ete amenee ä l'ouest de Fötigny (cote 474); eile s'est mise en
batterie sans etre apergue et ouvre son feu contre la colline de

Cugy; par une erreur singuliere, de courte duree d'ailleurs,
quelques coups sont diriges conlre notre propre cavalerie ä

gauche, laquelle se häte de se mettre ä couvert.
Le 5e rögiment, regu au moment de son döploiement ä l'aile

gauche par une vive fusillade partant du bois au nord de la
Tuilerie, s'öiance ä l'assaut de la lisiere d'oü l'ennemi ne se retire
que sur l'ordre des juges de camp. II traverse le bois et monte
bientöt ä l'assaut de l'angle sud de la position.

Pendant ce temps la batterie II est venue rejoindre la batterie
12 ä Fötigny.

Le bataillon 16, apres avoir empörte la ferme de Chaux-Gudit,
se jette dans l'angle nord au pied des terrasses de Cugy, et monte
ä l'assaut appuye par le bataillon 18 ä gauche et par le 7°

regiment ä droite. Le bataillon de carabiniers et le bataillon 17 avan-
gaient en reserve derriere l'aile gauche. (V. croquis N° 12.)

A 10 heures le divisionnaire est avise par le Directeur des

manceuvres que la Pe division a regu une brigade de renfort
(fanions) et que ces troupes s'avancent de Menieres contre le flanc

gauche de la IP division. Aussilöt les deux bataillons de reserve
regoivent l'ordre de se deployer ä gauche et de resister ä cette

attaque pendant que toute la division commence ä battre en
retraite.

La retraite s'exöcute en bon ordre au moment oü sonne la
cessation de la manceuvre (10 h. 20).

La critique reunit les officiers des deux divisions ä Pramay,
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puis les troupes sont dirigees sur leurs nouveaux cantonnements.
(Voir croquis N° 13.)

Situation le 15 au soir.

Lk IP division s'est retiree derriere la Broie et l'Erbogne.
Payerne est oecupe par la Ire division.

Les manoeuvres ötant terminees, il ne sera pas placö d'avant-
postes.

16 septembre.

Conformöment ä l'ordre n° 2 (du 26 aoüt) et aux Instructions
generales (du 10 septembre) de la direction des manceuvres,
les Ire et He divisions ont ötö passees en revue ä 9 heures par le
chef du Departement militaire, M. le colonel et conseiller federal
Hertenstein.

A 8 h. 45 toute la He division elait rassemblöe sur ia place
d'inspection, sur les emplacements piquetös d'avance.

Les troupes avaient ötö amenees en deux colonnes, suivant
ordre de division du 15 septembre.

A. Colonne de gauche. B. Colonne de droite.

Regiment 5 infanterie. Regiment 7 infanterie.
» 6 » » 8 »

Bataillon 2 carabiniers. Regiment 2 dragons.
Regiment 3 artillerie. > 1 artillerie.

2 i
Lazareth.

Apres l'inspection, la IP division a döfilö la premiere et les

Iroupes ont rapidement evacue la place. Elles ont ötö dirigees
immediatement sur leurs gares d'embarquement ou sur leurs
nouveaux cantcnnemenls, conformement ä l'ordre de licenciement

ci-annexe, du 10 septembre.
Les vivres ont ötö touches ä 8 h. ä Cousset.

Les voitures de reserve d'artillerie et les trains d'infanterie et
de cavalerie n'ont pas pris part ä l'inspection.

L'ötat-major de la division a ete licencie le 17 septembre ä

Corcelles.

Le licenciement des troupes s'est effectue en bon ordre et sans

grave contretemps, sauf le douloureux cas du soldat du train
Leuzinger, batterie 10, tue pres de la gare de Cheyres, par suite
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d'un accident de chargement de materiel sur le train emmenant
cette batterie.

Par ordre, J. de Pury, capitaine,
2° officier d'ötat-major de la IP division.

Etat militaire suisse avaot et apres 1874.'

L'organisation militaire suisse d'avant 1874 se basait sur la

Constitution föderale du 12 septembre 1848, notamment sur les

articles 18, 19 et 20, complötös par quelques autres articles (8,
11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 38, 40, 74 §§ 5, 6, 9, 10 ; 90 §§ 11,

12) qui posent des prineipes gönöraux ou prescrivent des dispositions

speciales.
En execution de ces articles constitutionnels, l'etat militaire de

la Suisse fut fixe par cinq lois organiques principales :

Loi du 8 mai 1850, sur l'organisation militaire de la Conföderation

suisse.

Loi du 19 juillet 1851 sur les exemptions et les exclusions du
service militaire.

Loi du 27 aoül 1851 concernant les contingents en hommes,
chevaux et materiel de guerre ä fournir ä l'armee federale suisse

par les cantons et la Conföderation.
Loi de meme date sur la justice penale pour Ies troupes

föderales.

Loi de meme date sur l'habillement, l'armement et l'öquipement

de l'armee federale.
A teneur de ces diverses lois, modifiees et complötees par un

grand nombre de dispositions subsequentes, soit legislatives, soit
administratives, l'armee föderale suisse d'avant 1874 comptait
environ 70,000 hommes d'ölite, avec environ 6000 chevaux dont
4000 du train, et 35,000 hommes de reserve, avec environ 3500
chevaux, soit en tout environ 105,000 hommes et 9500 cheuaux.

Cet effectif formait l'armee föderale proprement dite, fournie

par des contingents d'unites tactiques des cantons (ou demi ou

quart d'unites), dans la proportion de 3 hommes d'elite pour 100
et de 1 7* homme pour 100 de la reserve.

II y avail ainsi, par exemple, 77 bataillons et 7 demi-bataillons
d'elite, 33 bataillons et 10 demi-bataillons de reserve, sans

compter 16 compagnies d'elite et reserve isolees.

1 Reponse ä une demande de renseignements d'un touriste civil au dernier
rassemblement. Red.
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